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Ma commune, j’y tiens !Ma commune, j’y tiens !
Numéro spécial #2Numéro spécial #2

D R O C O U R TD R O C O U R T

INFORMATIONS - MAI 2020
CORONAVIRUS COVID-19

LEVEE DU COUVRE-FEULEVEE DU COUVRE-FEU
Le couvre-feu instauré en ville le 24 mars afin de lutter contre la propagation du virus Covid 19 n’a plus lieu d’être. 
Il a donc été levé dès le lundi 11 mai.

REOUVERTURE DES ECOLESREOUVERTURE DES ECOLES
PAS D’OUVERTURE AVANT LE 02 JUIN ! 
Consécutivement aux différentes annonces du gouvernement, nos équipes avec les équipes enseignantes 
réfléchissent et travaillent à une potentielle réouverture des écoles. Comme annoncé dernièrement, il n’a pas été 
possible d’organiser l’ouverture des écoles pour le 11 mai 2020 dans les conditions adaptées et imposées.

Nous allons continuer de travailler à la potentielle réouverture des écoles avant la fin de cette année scolaire. 
Si celle-ci est envisageable, car toutes les conditions seront réunies pour permettre d’accueillir les enfants, les 
parents, les techniciens et les enseignants dans des conditions de sécurité sanitaire, nous vous en tiendrons 
informé dans un délai minimum de 48h à l’avance.

La priorité est et sera donnée à la sécurité de chacun pour que cette reprise, si elle doit avoir lieu, se fasse 
dans les meilleures conditions et que nous puissions vous communiquer l’ensemble des dispositifs mis en 
place.

Nos directeurs d’établissements accompagnés de nos techniciens se sont rendus dans chaque établissement 
afin de projeter la mise en place de cette hypothétique ouverture. Des attestations ont été établies pour les par-
ents qui en ont besoin pour leurs employeurs : l’arrêté municipal de fermeture provisoire est disponible sur le site de 
la ville. Comme nous l’avons fait depuis le début, nous continuerons de vous informer régulièrement.

Chères Drocourtoises, chers Drocourtois, 

Retrouvez l’ensemble des informations relatives au déconfinement pour l’organisation de la vie 
quotidienne à Drocourt. 

COLLECTE DECHETS VERTSCOLLECTE DECHETS VERTS
Les  prochaines collectes auront lieu les mercredis 20 mai et 03 juin. ATTENTION : Les habitants rue                                       
«La Fontaine» doivent prendre en considération les dates de ramassage d’Hénin-Beaumont (du 13 au 15 mai et du 
27 au 29 mai). Informations au 0 800 313 249 ou sur agglo-henincarvin.fr



SERVICES MUNICIPAUXSERVICES MUNICIPAUX
Depuis le jeudi 14 mai, la Mairie et la SAEMD accueillent de nouveau le public UNIQUEMENT sur rendez-vous.

MAIRIE 
Prise de rendez-vous par téléphone au 03 21 13 99 20 ou par mail : mairie@mairie-drocourt.fr en indiquant 
l’objet du rendez-vous. Les rendez-vous seront possibles : 
- les lundis, mercredis et vendredis de 09h à 12h 
- les mardis et jeudis de 14h à 17h

Si vous devez déposer des documents en mairie, veuillez les mettre sous enveloppe, dans la boite aux lettres, 
située à l’arrière de la mairie (rue du 19 mars). N’oubliez pas d’indiquer vos coordonnées afin que nous puissions 
vous recontacter. 

SAEMD
Les locataires pourront prendre rendez-vous par téléphone au 06 44 15 32 91 ou par mail :                                                                                                        
saemd@mairie-drocourt.fr en indiquant l’objet du rendez-vous. Les rendez-vous seront possibles : 
- les lundis, mardis et jeudis de 14h à 17h, 
- les mercredis et vendredis de 09h à 12h

Modalités d’accueil :
- Les usagers seront accueillis devant la porte d’entrée. Une sonnette a été installée pour que les personnes 
puissent signifier leur arrivée. Ils utiliseront obligatoirement le gel hydroalcoolique mis à disposition (attention 
personnes sensibles ou allergiques prenez vos précautions et faites en part aux agents qui vous reçoivent).
- Les usagers apporteront leur propre stylo.
- Les horaires de rendez-vous seront à respecter scrupuleusement, ainsi que la durée prévue du rendez-vous. Ne 
pas arriver en avance, ni en retard s’il vous plaît.
- La personne concernée par le rendez-vous viendra seule (sauf cas particuliers).

CCAS
Le CCAS reste fermé au public. Dès lors que les rendez-vous seront à nouveau possibles, nous vous le 
communiquerons via les réseaux sociaux de la ville.

LE CIMETIERE
A partir de lundi 18 mai, le cimetière sera ouvert tous les jours de 08h à 19h sauf le mardi, pour permettre l’entretien, 
le cimetière sera ouvert de 12h à 19h.

L’ECOLE DE MUSIQUE restera fermée jusqu’en septembre. Les cours continuent à distance entre les 
professeurs et les élèves. 

LA BIBLIOTHEQUE sera de nouveau ouverte à partir du 18 mai. Il vous sera possible de ramener vos livres et 
d’en emprunter d’autres uniquement sur rendez-vous en respectant bien évidemment les gestes barrières. 
Prise de rendez-vous au 03 21 76 90 56. Horaires d’ouverture : lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h à 12h et de 13h30 
à 17h30 - mercredi de 9h à 12h.

MANIFESTATIONS PUBLIQUESMANIFESTATIONS PUBLIQUES
Du fait de l’interdiction des grands rassemblements jusque fin juillet, nous avons décidé d’annuler toutes les 
manifestations organisées par la municipalité et les associations jusqu’à la fin du mois d’août. Nous essaierons de 
reporter, autant que possible, les manifestations, en fonction du calendrier et de la disponibilité des prestataires.    
Toutes les associations ont suspendu leurs activités. Celles-ci reprondront, en principe, le 1er septembre. 



SERVICES MUNICIPAUXSERVICES MUNICIPAUX DISTRIBUTION DE MASQUESDISTRIBUTION DE MASQUES
Comme vous le savez, la commune de Drocourt s’est associée à la démarche initiée par la région des Hauts-de-
France pour une commande de masques de protection Grand Public. 
Afin d’éviter les rassemblements, l’organisation sera la suivante :

La commune distribuera des masques pour ses habitants :  

VENDREDI 22 MAI 2020 - De 10h à 12h et de 14h à 16h

Dans les différents points de retrait selon votre lieu d’habitation.

Pour la distribution, nous devons absolument respecter les gestes barrières. Du gel hydroalcoolique sera à votre 
disposition. Afin de signer le registre, veuillez venir avec votre crayon.
Une seule personne prendra les masques pour le foyer. Si vous ne pouvez pas vous déplacer,  vous pouvez 
donner procuration à l’un de vos proches, à condition de présenter les justificatifs sollicités.

Pour pouvoir retirer les masques, veuillez remplir l’attestation sur l’honneur (au dos de cette 
page) et la présenter le jour du retrait. Pour attester votre identité, nous vous demandons 
d’apporter une carte d’identité et votre carte électorale (ou justificatif de domicile). 

Secteurs géographiques Rues concernées Lieu de retrait 
UNIQUEMENT LE 22 MAI

PARISIENNE                                               

Route d’Arras– Franges du parc des î les

Route d’Arras, rues Doisy, Loucheux, 
Capelle, Aveyron, La Fontaine, Rue Haute, 
rue Basse, Dordogne, Lot, Garonne, Isle, 
Ariège, Sainte Barbe

Service Municipal de la 
Jeunesse

VILLAGE – Route d’Arras entre Polynt 

et Bois-Bernard

Route d’Arras, rues Noël, Saussez, Bart, 
Girardot, Desrumaux, Quiéry, 19 mars 
1962

Cour de la mairie

PALMA Rues Lanvin, Bourgogne, Limousin, 
Languedoc, Poitou, Aquitaine, Ile de 
France, Dauphiné, Nivernais, Roussillon, 
Provence, Savoie, Bretagne

Place Allende

Si vous possédez déjà un masque, pour des raisons 

professionnelles ou personnelles, nous vous demandons 

de ne pas en demander un supplémentaire pour le moment 

afin de satisfaire d’autres personnes dans le besoin.

Si vous êtes âgés de 65 ans et + :  

Ne vous déplacez pas ! 
Les élus passeront déposer les masques 

dans votre boite aux lettres
à partir du 22 mai. 

Pour les personnes invalides ou souffrant de 
pathologies les empêchant de sortir : 

Veuillez vous faire connaitre auprès des services de la mairie au 
03 21 13 99 20 ou par mail ccas@mairie-drocourt.fr
La distribution se fera à votre domicile.

Pour les personnes non inscrites 
sur les listes électorales
 
Vous pouvez vous présenter au point 
de retrait avec carte d’identité et 
justificatif de domicile.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer le vendredi 22 mai, vous pouvez venir retirer 

votre masque le SAMEDI 23 MAI 2020 - De 9h30 à 12h30 

UNIQUEMENT DANS LA COUR DE LA MAIRIE



ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné(e) (NOM-PRENOM) …………………………………………………………………………………………………………………………………..…………..……

Demeurant (ADRESSE COMPLETE) ……………………………………………………………………………………………………………………………….…………..…

TELEPHONE……………………………………………………………………………………………

Sur la base d’un masque par personne (à partir de 11 ans), je souhaite en obtenir : ............................................

J’atteste sur l’honneur que les masques sollicités sont destinés aux personnes dénommées ci-dessous 
agées de plus de 11 ans et résidant à mon domicile* : 

DISTRIBUTION DE MASQUESDISTRIBUTION DE MASQUES

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à réaliser un recensement de masques alternatifs distribués à la pop-
ulation Drocourtoise. Les destinataires des données sont les agents de la commune. Conformément au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD) et la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée, vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification et d’effacement des données qui vous 
concernent, en vous adressant directement à la mairie de Drocourt.

Ainsi faite, la présente attestation sur l’honneur pour servir et valoir ce que de droit. 

A Drocourt, le ………………………………   Signature : 

*La ville de Drocourt se réserve le droit de procéder à toutes vérifications de vos déclarations.  

NOM - PRENOM DATE DE NAISSANCE


